
Gros bovins finis : La demande est toujours dynamique, tirée
notamment par la viande pour hacher. Les prix restent à des
niveaux incompréhensibles, sans hausse amorcée par les
opérateurs!
Bovins maigres : Le marché reste difficile, les prix sont
difficilement reconduits, loin des niveaux attendus.

La mesure « investissements - protéines » du plan de
relance a été ouverte le 11 janvier, et 48h plus tard,
victime de son succès, le service était indisponible ! Il n’y a
pas pour l’instant d’information confirmée concernant les
volumes financiers restant disponibles dans la mesure, qui
est donc close le temps de traiter les demandes. Pour
rappel, l’enveloppe allouée à cette mesure est de 20
millions d’euros, et ne semble pas à hauteur des objectifs
fixés par la Ministre.

Le gouvernement français a dévoilé sa stratégie d'aires
protégées qui doit aboutir à la protection de 30% du territoire,
dont 10% en protection forte d'ici 2022. Elle a pour objectifs:
avoir un réseau d'aires protégées résilient au changement
climatique, une gestion efficace, des activités durables en leur
sein, une renforcement de la connaissance ou encore la
défense d’un cadre mondial ambitieux pour la biodiversité. Le
plan prévoit aussi la création ou l'extension de 20 réserves
naturelles nationales (RNN), la protection de zones humides ou
encore de forêts

Le bureau de la FNB s’est réunie le 14 janvier dernier. L’occasion d’aborder l’avancée du plan-filière et du déploiement Label Rouge.
Lors de cette réunion, a été évoqué l’urgence de mettre en conformité l’ensemble des documents Label Rouge, fourni par les Organismes de Défense et de Gestion (ODG) et par
les OP, que ce soit vers les éleveurs et le grand public. Il n’est plus possible de voir des documents Label Rouge mentionné une construction de prix basée sur des cotations, et des
plus-value! Le prix se construit en marche avant, en se basant sur les coûts de production. Les Sections Bovines, sur le terrain, sont appelés à la vigilance et à remonter tous
documents d’informations (communiqué, convention) qui seraient en non-conformité avec l’accord interprofessionnel du 22 mai 2019 sur le Label Rouge.


